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quelles on peut s'attendre a des progres avant la 
deuxieme session de la Conference, telles que: 

a) Conclusion d'ententes internationales sur les pro
duits de base, notamment sur le cacao, suppression des 
entraves aux echanges et expansion du commerce 34 ; 

b) Adoption de politiques tarifaires et autres a 
appliquer aux articles manufactures et aux articles 
semi-finis des pays en voie de developpement 811 , y com
pris la pc,ssibilite de leur ai,pliquer un traitement tari
faire special Btl ; 

c) Mesures en vue de !'expansion, de la diversifi
cation et de la promotion des exportations des. pays en 
voie de developpement; 

d) Expansion du commerce entre les pays en voie 
de developpement ; 

e) Mesures en vue d'accroitre le courant des res
sources financieres vers les pays en voie de developpe
ment et d'en ameliorer les clauses et conditions, y com
pris un mecanisme eventuel de financement supple
mentaire: 

f) Mobilisation plus grande par les pays en voie de 
developpement de leurs ressources nationales aux fins 
du developpement; 

g) Examen des problemes commerciaux qui se 
posent entre les pays a systemes economiques et sociaux 
differents, y compris les problemes du commerce "Est
Ouest", en pretant attention, notamment, aux interets 
commerciaux des pays en voie de developpement; 

h) Mesures a prendre pour parvenir a un accord 
complet sur des principes regissant les relations com
merciales internationales et les politiques commerciales 
propres a favoriser le developpement 37• 
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2210 (XXI). Accord international sur le cacao 

L' Assemblee generale, 
Rappelant !'annexe A.II.l de l'Acte final de la Con

ference des Nations Unies sur le commerce et le deve
loppement 38, dans lequel sont enonces les objectifs, les 
principes et la portee des ententes relatives aux pro
duits de base, 

Rappe/ant en outre sa resolution 2085 (XX) du 
20 decembre 1965, et notamment le paragraphe 7 de 
cctte resolution, par lequcl le Conseil du commerce et 
du developpement a ete invite a s'interesser particu
lierement, lors de l'execution de son programme de 
travail, aux problemes que pose le commerce des pro
duits de base qui appellent les mesures les plus urgentes, 

Reconnaissant que Jes ententes relatives aux produits 
de base permettent d'assurer une stabilisation generale 
des marches de produits de base, 

Soulignant le role particulier que ces ententes jouent 
dans la promotion de la croissance economique des pays 
en voie de developpement, 

N_o,tan~ que des. ne~ociations en vue d'un plan de 
stab1hsat1on des pnx mternationaux du cacao sont en 
cours depuis dix ans et ont abouti a la Conference des 
Nati?ns Unies sur 1~ cacao qui s'est tenue, sous les 
auspices de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, du 23 mai au 23 juin 
1966, 
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Ayant etudie le rapport du secretaire general de la 
Conference des Nations U nies sur le commerce et le 
developpement sur les resultats de la Conference sur 
le cacao 39 et la declaration qn'il a faite a la Deuxieme 
Commission le 9 decembre 1966 40 au sujet des resultats 
des consultations multilaterales sur le cacao qui ont eu 
lieu a New York du 29 novembre au 7 decembre 1966, 

N otant la declaration commune presentce, !ors de la 
quatrieme session du Conseil du commerce et du deve
loppement, par les pays en voie de developpement 
membres du Conseil 41 , 

Convaincue que la conclusion d'un accord interna
tional sur le cacao fera ressortir clairement le role 
efficace de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement clans la recherche de 
solutions pratiques aux prohlemes de commerce et de 
developpement des pays en voie de developpement, 

Consciente du desir de la communaute internationale 
de voir resoudre de fac;on juste et equitable les pro
blemes qui se posent sur le marche international du 
cacao, 

Reconnaissant qu'au stade actuel des negociations 
tous les interesses doivent faire preuve de plus de 
determination politique, 

1. E:rprime sa profonde deception de ce que la Con
ference des Nations Unies sur le cacao, tenue en 1966, 
n'ait pas abouti a la conclusion d'un accord sur le 
cacao; 

2. Deplore la rupture des consultations multilaterales 
sur le cacao qui ont eu lieu a New York du 29 no
vembre au 7 decemLre 1966; 

3. Afjirme la necessite de parvenir a till accord inter
national sur le cacao clans les plus brefs delais et en 
tout etat de cause au <leLut de la campagne 1967-1968 
du cacao au plus tard; 

4. Prie le secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement de 
prendre contact avec les gouvernements interesses en 
vue de la reprise prochaine des consultations multi
laterales sur le- cacao; 

5. Fait appel a tous les participants aux consul
tations, et no!~mment aux principaux pays consomma
teurs, afin qu !ls £assent tout ce qui est en leur pouvoir 
pour parvenir a un accord sur toutes les questions en 
suspens; 

6. Insiste pour que les gouvernements £assent en 
sorte que le mandat politique des representants a ces 
consultations soit suffisamment etendu pour faciliter 
!'accord sur Jes diverses questions en discussion ; 

7. lnsiste en outre pour que ces consultations soient 
terminees le plus tot possible pour permettre une reprise 
rapide de la Conference sur le cacao en vue de conclure 
un accord qui reponde aux besoins des pays en voie de 
developpement. 

1497• s,iance pleniere, 
17 deccmbre 1966. 

2211 (XXI). Aceroissement demographique et 
developpement economique 

L' Assemblee generate, 
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